
R e n f o r c e r  l ' a u t o n o m i e

d e s  e n t r e p r i s e s  g r â c e

à  l a  t e c h n o l o g i e  e t

a u x  p l a t e f o r m e s

n u m é r i q u e s

Collège 

Eugène Jamot 

1 Rue Williams-Dumazet 

23200 AUBUSSON 

Tél. 05 55 67 72 80 

Fax 05 55 67 74 18 

Mel : ce.0230506a@ac-limoges.fr 

Conservatoire 

Départemental de théâtre Émile GOUÉ 

Avenue René Cassin 

23000 GUERET 

Tél. 05 44 30 26 90 

Fax 05 44 30 26 91 

Mel : conservatoiremusique@creuse.fr

C O N T A C T E Z - N O U S

D e  l a  6 e  à  l a  3 e

I n s c r i p t i o n s

 A U B U S S O N

      C L A S S E  À
      H O R A I R E
      A M É N A G É
      T H É Â T R E



Le Conservatoire Départemental Émile

Goué

La Scène Nationale d’Aubusson

Le Collège Eugène Jamot

Le collège propose en plus de l’enseignement

scolaire obligatoire, quatre heures spécifiques

:

- 1h de théorie permettant de travailler :

 L’école du spectateur s’appuyant sur au

moins 4 spectacles dans l’année (rédaction

de critiques, rencontres avec les équipes

artistiques…)

Des cours de théorie et de culture

théâtrale et artistiques liés au thème

choisi pour l’année, en lien avec la

programmation de la Scène Nationale

- 3h de pratique théâtrale, accompagnées par

un intervenant professionnel du spectacle,

dans des locaux dédiés et équipés au sein de la

Scène Nationale.

Les soirées au théâtre s’ajoutent à ces heures

d’enseignement. Il n’est pas exigé de pratique

antérieure du théâtre ni de niveau scolaire 

spécifique.

Les parents complètent la demande

d’inscription jointe. Elle doit être transmise au

collège Eugène Jamot d’Aubusson au plus

tard le 06 mai 2024. Les familles recevront

ensuite une convocation à l’entretien de

sélection qui aura lieu au mois de juin 2024.

L E S  S T R U C T U R E S  D ’ A C C U E I L

Je soussigné(e)

M. Mme ……………..............………………..

Adresse

……………………….....……………………..

………………………………………………..

Téléphone :

……………………….........…………………..

Mail :

………………………………………………..

Responsable légal de l’enfant

………………………………………………...

Actuellement à l’école de

…………………………………………………

Souhaite inscrire mon enfant à l’entretien

avec la commission d’admission en Classe

à Horaires Aménagés Théâtre (CHAT) du

collège E. Jamot qui aura lieu durant le

mois de mai 2024.

F O R M U L A I R E

D ’ I N S C R I P T I O N  

FORMULAIRE D’INSCRIPTION

Au Collège E. JAMOT - Service scolarité 

1 rue Williams Dumazet - 23200

AUBUSSON 

COUPON À RETOURNER AU
PLUS TARD LE 06 MAI

Les classes à horaires aménagés théâtre

(CHAT) permettent aux élèves motivés de

concilier dans des conditions favorables leur

scolarité au collège Eugène Jamot et leur

pratique théâtrale.

Ces conditions préférentielles ne débouchent

pas forcément sur une orientation

professionnelle et les élèves qui suivent ce

cursus peuvent intégrer à chaque rentrée

scolaire une classe traditionnelle dans le

collège du secteur de leur domicile. De la même

façon à la fin de la 3ème, les élèves issus des

classes CHAT ont les mêmes possibilités

d’orientation que ceux des classes

traditionnelles.

D’autre part, l’intégration d’une CHAT ne

nécessite aucun prérequis en théâtre. Chaque

élève peut intégrer une CHAT sans avoir

pratiqué le théâtre auparavant.

Les horaires de CHAT sont intégrés à l’emploi

du temps des élèves. Aucune modification

dans le programme scolaire ni de

suppression de matière.

P R É S E N T A T I O N  G É N É R A L E

L’admission en C.H.A.T est prononcée par le

directeur académique des services de

l’éducation nationale après avis de la

commission préparatoire à l’affectation.

À cet effet, il s’appuie principalement sur les

motivations de l’élève

A D M I S S I O N


